Montréal, le 11 avril 2002

Par télécopieur

À :

La demanderesse et tous les intervenants

Objet :
Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002

Dossier : R-3477-2001

À la suite de la réception de plusieurs demandes de la part des intervenants et des réponses du Distributeur, la Régie informe les participants de la modification de l’échéancier dans le dossier et de l’envoi d’une demande de renseignements no 2.

Comme le procureur d’Hydro-Québec le mentionne il a « le fardeau de convaincre la Régie de la conformité de sa proposition avec les dispositions de l’article 52.2 de la Loi
 ». Cette démonstration exige des données pour vérifier les résultats produits en preuve. Afin d’atteindre cet objectif et pour éviter au Distributeur de dévoiler des informations spécifiques rattachées à un client en particulier, la Régie a reformulé les questions des divers intervenants et transmet une demande de renseignements no 2. 

La Régie accepte d’ajouter une période de demandes de renseignements écrits sur les preuves des intervenants et modifie donc l’échéancier de la façon suivante :

Réponse du Distributeur à la demande renseignements no 2 de la Régie
19 avril 2002 à 12 h;
Preuve des intervenants
26 avril 2002 à 12 h;
Demandes de renseignements
3 mai 2002 à 12 h;
Réponses aux demandes de renseignements
10 mai 2002 à 12 h;
Observations finales des intervenants
24 mai 2002 à 12 h;
Observations finales du Distributeur
7 juin 2002 à 12 h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf

p.j.

�   Lettre d’Hydro-Québec, 9 avril 2002.





